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Nouveau site Internet pour l’ASPGA : www.ambulances-geneve.ch 
 
 
Genève, le 22 février 2018. L’Association des services privés genevois d’ambulances (ASPGA) qui 
regroupe les quatre entreprises privées d’ambulances du canton de Genève assurant 80% de 
l’ensemble des interventions ambulancières d’urgence sur le territoire cantonal lance un nouveau 
site Internet pour renforcer sa communication : www.ambulances-geneve.ch 
 
Ce site souligne l’importance du rôle des services privés d’ambulances dans le fonctionnement du 
système cantonal d’aide sanitaire urgente, en particulier dans le secteur préhospitalier. On y 
retrouvera des données-clés en termes d’interventions, de formations de base et continue du 
personnel ainsi que de collaboration avec l’Etat. Un espace est également dévolu à l’actualité de 
l’ASPGA et à ses prises de position notamment sur des enjeux professionnels.  
 
 
 
 
 
 
Pour tout contact :  
 
Lionel Ricou, chargé de communication, T 078 772 22 50 
www.ambulances-geneve.ch 
info@ambulances-geneve.ch 
 
 
 
Association des services privés genevois d’ambulances 
Fondée en 1972, l’Association des services privés genevois d’ambulances (ASPGA) regroupe les quatre 
entreprises privées d’ambulances du canton de Genève. Elle assure leur représentation auprès des 
autorités, des médias et du grand public, promeut la profession et participe à l'organisation et au 
développement du système cantonal d’aide sanitaire urgente. Conformément à la loi, ces sociétés 
mettent à disposition de la Centrale 144, 24h sur 24h et 7 jours sur 7, des ambulances dotées de 
professionnels ambulanciers ES et entièrement équipées pour venir en aide aux personnes blessées, 
malades ou aux parturientes. 


